
 
 AMAP : Contrat saison 2026/2027

Valable du 5 mars 2026 au 18 février 2027
entre :

Mme Marie-Christine Demeusy  apicultrice fournissant du miel
14 rue des Chardonnerets 70400 HERICOURT
@ : marie.demeusy@wanadoo.fr     : 03 84 46 13 02

et NOM :..........................................................      Prénom :…................................................
Pour vous joindre en cas de problème de livraison ou autres :
Courriel : …........................................................................... Tel ….........................................

Nous ne vendons que notre miel (sans achat à d'autres producteurs) et sans transhumance, conditionné en 
pots de verre. Le rucher de production est indiqué sur l'étiquette.
Si vous souhaitez d’autres informations sur nos pratiques apicoles vous pouvez vous rendre sur notre site Internet : 
http://pivoine-hellebore.com  ou poser vos questions lors de nos rencontres à l’AMAP.
Miel de printemps ou fleurs : Courchaton, Etobon
Miel de forêt :  Plancher-Bas (Parc naturel régional des Ballons des Vosges)
Miel de tilleul : Courchaton 
Miel de montagne : Plancher-Bas (Parc naturel régional des Ballons des Vosges)
Miel de sapin : Etobon ou Plancher-Bas (confirmé par analyse d'un laboratoire agréé).

Comme tous les apiculteurs nous subissons les aléas climatiques et ne pouvons garantir la récolte de tous les  miels
proposés.   Attention !  Le miel  de forêt  ou de montagne ne peut  être  disponible  qu’à partir  de l’AMAP du 1er

octobre.
En cas de récolte de miel de sapin, il sera proposé en automne (après récolte et résultat des analyses).
Le miel de tilleul, ou le miel de fleurs avec une forte proportion de tilleul, est particulier (on adore ou pas!): si vous 
ne souhaitez pas ce miel, cocher cette case : pas de tilleul 

Nous vous proposons un contrat du nombre de pots que vous souhaitez à définir dans le tableau ci-dessous et 
selon le rythme souhaité dans le deuxième tableau :

Produits Miel de printemps
ou  de fleurs

Miel de forêt ou de montagne
(dispo. à partir du 1er octobre)

Montant total du contrat 
(faire le total des colonnes) 

Poids 500g 1kg 500g 1kg

Prix en € 8,00 15,00 8,50 16,00

Nombre de 
pots

Prix total  =                    

Nombre de chèques :..........................                       Montant du / des chèque(s) : …..................                                   

Dates de livraison (nous ne sommes pas présents à toutes les distributions) :

05 mars 2026  nombre de pots : 02 avril 2026  nombre de pots :

28 mai 2026  nombre de pots : 25 juin 2026  nombre de pots :

03 septembre 2026  nombre de pots : 1er octobre 2026  nombre de pots :

29 octobre 2026  nombre de pots : 26 novembre 2026  nombre de pots :

 10 décembre 2026  nombre de pots :  21 janvier 2027  nombre de pots :

18 février 2027  nombre de pots :

Fait à................................................................................... le ….................................................

Signatures :                    L'amapien Le producteur

mailto:marie.demeusy@wanadoo.fr
http://pivoine-hellebore.com/

